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Assuré. 

helvetia.fr

Notre connaissance de l’art, une expérience précieuse pour 
protéger les collections de manière optimale.
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Helvetia Solutions Entreprises



Helvetia Assurance d’œuvres d’art.
Couverture d’assurance pour les collections.

En tant que collectionneur, 
la protection des objets 
que l’on acquiert avec 
passion au fil des ans 

est essentielle. Ils sont une source 
de joie sans cesse renouvelée et  
l’assurance qu’ils soient parfai-
tement protégés est primordiale. 
Notre mission est d’accompagner 
cette démarche.

Assurance tous risques pour toutes les 
œuvres d’une collection.
Nous proposons des couvertures entièrement 
calquées sur les besoins pour les collections 
privées ou d’entreprise. Le projet d’assurance 
est traité avec professionnalisme et en toute 
discrétion. Qu’il s’agisse de l’évaluation 
des objets de collection, de conseils sur la 
protection de locaux ou de recommanda-
tions pour la conservation, le stockage ou le 
transport, un expert en assurance d’oeuvres 
d’art de notre équipe nationale et internationale 
se chargera de l’accompagnement.

Pour les objets de collection, 
nous proposons : 
• Une couverture d’assurance des sites 

allant bien au-delà des normes du marché, 
incluant cadres, vitrines de protection  
et socles

• Des couvertures individuelles taillées sur 
mesure pour répondre à tous les souhaits 
et besoins 

• Des garanties en cas de vol, incendie,  
dégâts des eaux

• Casse des objets fragiles
• Catastrophes naturelles 
• Vandalisme et actes de terrorisme

Une capacité de souscription de  
450 millions d’euros par site
On oublie souvent que la plupart des  
sinistres se produisent pendant le transport 
des objets destinés à être exposés. Helvetia 
assure tous les transports de «clou à clou», 
c’est-à-dire du décrochage et de l’emballage 
jusqu’au déballage et à l’installation sur le 
nouveau site, en passant par le transport.



Helvetia Assurance d’œuvres d’art :
• Couverture des objets d’art et de  

collection ainsi que des biens culturels, 
que ce soit une propriété ou une  
possession pour une durée quelconque

• Couverture tous risques
• Matériel spécifique: cadres, vitrines  

de protection, socles, etc.
• Tous les sites à assurer (résidence  

secondaire, entrepôt, bureau, etc.) selon 
champ d’application défini, y compris la 
libre circulation entre les sites

• Couverture prévisionnelle pour nouvelles 
acquisitions et augmentation de valeur de 
25% pour les nouvelles

• Assurance externe (encadreurs, restaura-
teurs, experts, photographes, etc.) 

• Forfait transport (monde entier)
• Manutention et déménagement
• Valeurs d’assurance et de remplacement 

agrées
• Œuvres en leasing 

Frais nécessaires au-delà de la somme 
d’assurance
• Frais assurés (frais de déblaiement, de 

déplacement et de protection, frais de 
prévention de dommages, etc.)

• Autres frais couverts :
 – La perte de valeur suite à un sinistre  
garanti (garantie de dépréciation)
 – Défaut de titre de propriété (Defective 
Title)
 – Dédommagement en cas de restitution 
d’œuvres volées ou spoliées dans la  
limite de 150.000 euros

Solutions spéciales
• Assurances pendant les prêts pour  

exposition sur des sites de tiers
• Risques politiques (guerre, grève, troubles, 

terrorisme), stationnaires et/ou pendant 
les transports

• Tremblement de terre
• Objets d’art en plein air
• Installations multimédias et art numérique
• Bijoux en sus, y compris risque de port
• Collection de vins et de spiritueux

Autres solutions d’assurances proposées 
par Helvetia
• Assurance des musées, fondations et  

expositions temporaires
• Assurances du stock des Professionnels 

de l’art : galeries, commissaires-priseurs,  
restaurateurs, encadreurs, etc.



Nos solutions assurent la protection et 
la sécurité pour des objets d’art et de  
collection en tous genres : peintures, 
oeuvres graphiques, sculptures, art mé-
diatique, installations, objets de design, 
arts ethnographiques, pièces d’antiquité 
telles que meubles, objets en porcelaine  
ou argent.

Une expertise à la pointe du savoir.
Helvetia attache une grande importance  
au savoir maison, car l’art fait partie de 
notre culture d’entreprise. En témoigne  
notamment notre collection d’art  
d’entreprise exposée au Grand-Palais en 
2018, qui compte parmi les plus anciennes  
de Suisse.
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«Grâce à notre longue 
expérience du monde des 

collections d’art, nous 
connaissons parfaitement 

vos exigences et vos 
 préoccupations.»
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Parrainage artistique 
depuis 2008.

Helvetia Assurances
T 02 32 92 92 92, www.helvetia.fr


